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(54) Applicateur métallique

(57) La présente invention concerne un applicateur
comportant :
- un organe d’application (5) au moins partiellement en
un matériau inorganique, comportant une âme différente
d’une âme torsadée et des éléments d’application en

saillie portés par l’âme, notamment autres qu’un ressort
hélicoïdal,
- une tige supportant l’organe d’application et comportant
une portion rigide et une portion flexible, notamment en
matière synthétique, s’étendant entre l’organe d’applica-
tion et la portion rigide.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
utilisés en cosmétique pour le maquillage des cils et des
sourcils, et plus particulièrement mais non exclusivement
ceux comportant une source vibrante permettant de sou-
mettre un organe d’application à des vibrations lors de
l’utilisation.
[0002] De tels applicateurs sont déjà connus, notam-
ment des publications WO 2006/09343 et FR 2 904 923
de la demanderesse.
[0003] EP 1 935 279 divulgue un applicateur dans le-
quel l’organe d’application comporte une âme et une en-
veloppe externe libre relativement à l’âme.
[0004] On connaît par ailleurs, d’applicateurs anciens,
des organes d’application métalliques. Les organes d’ap-
plication métalliques ont été abandonnés, dans la prati-
que, au profit d’applicateurs comportant des brosses à
âme torsadée ou des brosses ou peignes réalisés par
injection de matière thermoplastique, jugés moins agres-
sifs.
[0005] L’invention vise à perfectionner encore les ap-
plicateurs pour l’application d’un produit sur les cils et/ou
sourcils.
[0006] L’invention a pour objet, selon un premier de
ses aspects, un applicateur comportant :

- un organe d’application au moins partiellement en
un matériau inorganique, comportant une âme dif-
férente d’une âme torsadée et des éléments d’ap-
plication en saillie portés par l’âme, notamment
autres qu’un ressort hélicoïdal,

- une tige supportant l’organe d’application et com-
portant une portion rigide et une portion flexible, no-
tamment en matière synthétique, s’étendant entre
l’organe d’application et la portion rigide.

[0007] Par "âme torsadée" il faut comprendre une âme
formée par deux branches d’un fil métallique, torsadées
entre elles pour retenir des poils entre les spires de l’âme.
Les brosses à mascara conventionnelles comportent des
âmes torsadées.
[0008] Par "matériau inorganique" il faut comprendre
un matériau autre qu’un polymère à chaîne carbonée ou
siliconée, notamment autre qu’une matière thermoplas-
tique. Il peut s’agir d’un matériau à température de fusion
relativement élevée, par exemple supérieure à 400°C,
conducteur de l’électricité ou non et qui peut être de den-
sité relativement élevée, par exemple supérieure à 1,
1,4, 1,5 ou 2. Il peut s’agir d’un matériau à l’état massique
et non sous forme de charge dispersée.
[0009] Le matériau inorganique peut être choisi parmi
les métaux, les verres, minéraux, les céramiques, no-
tamment à base d’alumine, de terres rares ou de ferrites.
[0010] L’organe d’application peut être supporté direc-
tement par la portion flexible dans certains exemples de
réalisation.
[0011] L’organe d’application peut comporter des élé-

ments d’application formés par les crêtes d’une vis à filet
hélicoïdal, notamment une vis métallique.
[0012] La présence de la portion flexible confère plus
de souplesse à l’applicateur et permet de compenser en
partie le caractère rigide de l’organe d’application, dû à
l’emploi dudit matériau inorganique, par exemple du mé-
tal.
[0013] La "matière synthétique" peut être une matière
thermoplastique.
[0014] L’invention permet d’utiliser de nouveaux orga-
nes d’application en des matériaux durs tels que du mé-
tal, du verre, une céramique par exemple, sans pour
autant que leur utilisation soit perçue comme agressive
par l’utilisateur, comparativement à la souplesse présen-
tée par les brosses à âme torsadée notamment.
[0015] L’âme peut être inorganique ou non et les élé-
ments d’application en matériau inorganique ou non, par
exemple non métallique ou métallique. Par exemple, l’or-
gane d’application peut être entièrement métallique, en
verre ou en céramique. En variante, l’organe d’applica-
tion comporte des parties en matériau inorganique, no-
tamment métallique et d’autres en matériau inorganique,
notamment non métalliques. Des éléments d’application
non métalliques, par exemple en matière thermoplasti-
que, peuvent être rapportés et/ou moulés sur une arma-
ture métallique ou en tout autre matériau inorganique de
l’organe d’application, laquelle peut définir le cas échéant
des éléments d’application, notamment métalliques.
[0016] L’âme peut ne pas comporter deux éléments
libres en déplacement l’un par rapport à l’autre.
[0017] L’organe d’application peut être réalisé au
moins partiellement par moulage de métal, usinage, dé-
colletage, fraisage, perçage, usinage laser ou électroé-
rosion, entre autres techniques de fabrication, selon le
matériau utilisé.
[0018] On peut tout particulièrement utiliser comme
métal un métal brut pour réaliser l’organe d’application,
par exemple de l’aluminium ou de l’alliage Zamak®.
[0019] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un dispositif pour appliquer un produit
cosmétique ou de soin, comportant une source vibrante,
une tige et un organe d’application porté par la tige et
soumis aux vibrations de la source vibrante, cet organe
d’application comportant une âme autre qu’une âme tor-
sadée et étant au moins partiellement métallique, notam-
ment comportant des éléments d’application autres
qu’un ressort hélicoïdal.
[0020] La présence additionnelle d’une tige ayant une
portion flexible telle que définie ci-dessus, peut faciliter
le réglage des vibrations à la conception du dispositif,
notamment en ce qui concerne la transmission des vi-
brations de la tige à l’organe d’application.
[0021] Qu’il y ait présence d’une source vibrante ou
non, et présence d’une tige à portion flexible ou non,
l’élément d’application en saillie peut se présenter sous
la forme d’une nervure s’étendant autour de l’âme, qui
peut être interrompue par une ou plusieurs encoches.
Cette nervure peut être en forme de disque ou de filet ou
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portion de filet hélicoïdal.
[0022] La masse de l’organe d’application peut, grâce
à la présence du matériau inorganique, notamment du
métal, être plus élevée et l’amplitude des vibrations à
l’extrémité distale de l’organe d’application peut être aug-
mentée si cela est recherché, notamment par un phéno-
mène de résonance.
[0023] De nouvelles possibilités de maquillage sont of-
fertes par l’utilisation d’un organe d’application en maté-
riau inorganique, donc rigide, ayant un comportement
mécanique différent à l’essorage et à l’application, no-
tamment lorsque soumis à des vibrations, de celui des
organes d’application en matière thermoplastique injec-
tée ou des brosses à âme torsadée.
[0024] L’invention permet de plus de réaliser des trai-
tements de surface impossibles à réaliser avec des ma-
tières thermoplastiques, par exemple pour conférer plus
de glissant ou plus d’accroche, et une grande diversité
de formes est possible, en fonction notamment des tech-
niques de fabrication utilisées. Ainsi, le décolletage ou
l’attaque laser peuvent servir à donner à l’organe d’ap-
plication la forme voulue, entre autres techniques de fa-
brication, comme mentionné ci-dessus.
[0025] L’invention offre également la possibilité de bé-
néficier, si cela est souhaité, d’interactions physicochi-
miques nouvelles entre le produit à appliquer et l’organe
d’application, par exemple pour profiter d’une action bio-
cide éventuelle d’un métal utilisé pour réaliser au moins
partiellement l’organe d’application, d’une aimantation
éventuelle, notamment lors de l’utilisation de ferrites ou
de terres rares, ou d’une capacité à libérer des ions, par
exemple fluor ou calcium, entre autres effets.
[0026] L’invention offre encore de nouvelles possibili-
tés esthétiques, par exemple en réalisant des organes
d’application recouverts d’un métal noble, par exemple
de l’or, de l’argent ou du tungstène. On peut encore re-
vêtir le matériau inorganique d’un matériau synthétique,
par exemple du PTFE, pour améliorer le glissant notam-
ment, ou modifier la tension de surface.
[0027] L’organe d’application peut encore être floqué
au moins partiellement, notamment sur une partie en ma-
tériau inorganique, par exemple métallique.
[0028] L’organe d’application peut porter au moins un
poil ou une touffe de poils, retenu sur une partie en ma-
tériau inorganique, notamment métallique, de l’organe
d’application, par collage, agrafage ou déformation de la
partie en matériau inorganique, notamment métallique
par matriçage, lorsque le matériau inorganique présente
une ductilité suffisante. Lorsqu’au moins un élément
d’application est retenu par agrafage, ce dernier peut se
faire après perçage du matériau destiné à recevoir l’agra-
fe, notamment quand celui-ci est métallique. Le ou les
éléments d’application peuvent être plaqués contre une
surface de l’âme avant l’agrafage, ce qui peut améliorer
la tenue de l’agrafe.
[0029] L’organe d’application peut comporter un loge-
ment traversant ou borgne, réalisé dans une partie en
matériau inorganique, notamment métallique, et dans le-

quel est reçu au moins un élément d’application non mé-
tallique, notamment en matériau thermoplastique, qui
peut être encliqueté ou monté à force dans le logement.
Ce dernier peut se présenter, par exemple, sous la forme
d’une fente, par exemple allongée selon l’axe longitudinal
de l’organe d’application. Plusieurs éléments d’applica-
tion peuvent être moulés d’une seule pièce en matière
thermoplastique et rapportés dans une telle fente.
[0030] L’organe d’application peut être réalisé de fa-
çon monobloc, en métal ou dans un autre matériau inor-
ganique. En variante, l’organe d’application peut com-
porter des éléments d’application au moins partiellement
métalliques ou autre matériau inorganique et d’autres
non métalliques, notamment en matière thermoplasti-
que.
[0031] Selon les réalisations, la tige est rigide, flexible,
ou comporte une portion rigide et une portion flexible, la
présence d’une portion flexible pouvant contribuer à aug-
menter l’amplitude des vibrations de l’organe d’applica-
tion et/ou améliorer le confort à l’application.
[0032] La portion flexible peut être réalisée dans un
matériau élastiquement déformable, par exemple en
élastomère, notamment un élastomère thermoplastique.
[0033] Par « élastiquement déformable », il faut com-
prendre que la portion flexible présente une certaine mé-
moire de forme. L’expression « élastiquement
déformable » doit être comprise avec un sens large et
couvre notamment le cas où la portion flexible reprend
par élasticité, après avoir été déformée, une position qui
n’est pas rigoureusement identique à sa position initiale,
compte tenu par exemple de la nature du matériau utilisé
pour réaliser la portion flexible et de la forme de celle-ci.
La portion flexible est par exemple capable de fléchir
pour permettre de modifier l’orientation de l’organe d’ap-
plication sur plus de 30°, par exemple.
[0034] Par « partie rigide », il faut comprendre une par-
tie qui ne se déforme pas sensiblement à l’application.
Une partie rigide peut subir une légère déformation d’en-
semble en cas de contrainte exercée avec les doigts sur
celle-ci, par exemple.
[0035] La flexibilité de la portion flexible peut provenir
de sa forme et/ou du ou des matériaux servant à la réa-
liser. La portion flexible est située ailleurs qu’au niveau
de l’organe d’essorage éventuel, quand l’applicateur est
en place.
[0036] La portion flexible peut être située entre la por-
tion rigide et l’organe d’application, de préférence au con-
tact de ce dernier.
[0037] La portion flexible peut être moulée au contact
de l’organe d’application, étant par exemple surmoulée
sur l’organe d’application, notamment sur une queue en
matériau inorganique, notamment métallique, de celui-
ci. Une telle queue peut comporter des reliefs tels que
des crans par exemple, améliorant l’accrochage de la
partie en matériau inorganique, notamment métallique,
sur la tige.
[0038] La partie flexible de la tige peut être rapportée
sur l’organe d’application, puis l’ensemble est monté sur
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la partie rigide de la tige. En variante, la partie flexible
est moulée ou montée sur la partie rigide de la tige puis
la tige reçoit l’organe d’application. En variante encore,
la partie flexible est moulée au contact de l’organe d’ap-
plication, puis l’ensemble est monté sur la tige.
[0039] Lorsque la partie flexible est moulée au contact
de la tige, la matière utilisée pour former la partie flexible
peut aussi servir à réaliser au moins une partie de l’or-
gane d’application, par exemple au moins un élément
d’application de l’organe d’application.
[0040] La partie en matériau inorganique, notamment
métallique, de l’organe d’application peut comporter un
canal permettant à la matière synthétique de circuler pen-
dant le moulage entre la cavité du moule servant à la
fabrication de la portion flexible de la tige et celle servant
à la réalisation d’une partie non métallique de l’organe
d’application, par exemple d’un ou plusieurs éléments
d’application en matière synthétique.
[0041] On peut encore monter à force, à froid où à
chaud, la portion flexible dans ou atour de la portion rigide
de la tige, et monter à force, à froid ou à chaud, une partie
en matériau inorganique, notamment métallique, de l’or-
gane d’application dans ou autour de la tige.
[0042] On peut disposer la source vibrante dans le dis-
positif de telle sorte qu’elle produise des vibrations
coaxiales à l’axe longitudinal de l’organe d’application,
ce qui peut s’avérer profitable au maquillage En variante,
ces vibrations peuvent être transversales, notamment
perpendiculaires à l’axe longitudinal de l’organe d’appli-
cation.
[0043] Le dispositif peut comporter une capsule de fer-
meture d’un récipient contenant le produit à appliquer.
Cette capsule peut constituer l’organe de préhension de
l’applicateur. L’applicateur peut par exemple être séparé
du récipient lors de l’application.
[0044] La capsule de fermeture peut comporter des
moyens pour permettre sa fixation sur le récipient, par
exemple une jupe de montage filetée ou être agencée
pour s’encliqueter sur le récipient. La fermeture du réci-
pient peut notamment être une fermeture étanche. La
capsule de fermeture peut recevoir la source vibrante,
dans certains exemples de réalisation.
[0045] Comme mentionné plus haut, le dispositif com-
porte une tige, à une première extrémité de laquelle est
fixé, de manière séparable ou non, l’organe d’application.
La tige peut comporter une deuxième extrémité fixée à
la capsule de fermeture du récipient contenant le produit
ou à tout autre organe de préhension.
[0046] La source vibrante peut être partiellement ou
presque en totalité masquée par une paroi définissant
un logement qui la reçoit, étant par exemple recouverte
sur une majeure partie de sa longueur par l’organe de
préhension lorsqu’elle est disposée dans le logement.
Le logement du dispositif recevant la source vibrante est
situé par exemple à une extrémité de ce dernier, débou-
chant par exemple dans une direction opposée à l’organe
d’application.
[0047] L’orientation de la source vibrante par rapport

à la capsule de fermeture peut être fixe, et l’orientation
de la capsule de fermeture par rapport à l’organe d’ap-
plication peut éventuellement être réglable.
[0048] Un axe longitudinal de la source vibrante et un
axe longitudinal de la capsule de fermeture du récipient
peuvent être parallèles.
[0049] Le dispositif peut comporter un organe d’esso-
rage de l’organe d’application. L’organe d’essorage peut
être fixe sur le récipient contenant le produit et essorer
l’organe d’application lorsque ce dernier est retiré du ré-
cipient. L’organe d’essorage peut être rigide ou flexible.
[0050] Le passage de l’organe d’application à travers
l’organe d’essorage peut se faire alors que l’organe d’ap-
plication est soumis à des vibrations.
[0051] Le dispositif peut comporter un contacteur per-
mettant à l’utilisateur de mettre en marche ou non le mo-
teur électrique. Ce contacteur peut comporter un levier
moulé d’une seule pièce avec un support du moteur, no-
tamment avec un boîtier de la source vibrante. Le dispo-
sitif peut comporter tout type d’interrupteur électrique, à
contact fugitif ou permanent.
[0052] Le produit peut être un produit cosmétique, de
maquillage ou de soin, par exemple du mascara.
[0053] L’organe d’application peut être entièrement
réalisé en un métal ou autre matériau inorganique, par
exemple être usiné et/ou moulé en métal, ou être mixte
métal/matière synthétique, notamment avec une partie
métallique et une partie synthétique surmoulée sur la par-
tie métallique ou rapportée dessus. La portion flexible de
la tige peut être surinjectée sur la partie métallique de
l’organe d’application, pour former également des élé-
ments d’application, le cas échéant.
[0054] Un ou plusieurs éléments d’application peuvent
être moulés en matière thermoplastique à travers un ou
plusieurs canaux réalisés dans une partie en matériau
inorganique, notamment métallique, de l’organe d’appli-
cation.
[0055] L’organe d’application peut comporter une plu-
ralité de nervures transversales, par exemple annulaires,
constituant des éléments d’application.
[0056] L’organe d’application peut avoir un axe longi-
tudinal curviligne. Pour obtenir un tel organe d’applica-
tion, on peut par exemple procéder par emboutissage ou
moulage.
[0057] L’organe d’application peut présenter deux fa-
ces d’application différentes, par exemple en raison de
la longueur des éléments d’application sur chacune des
faces et/ou de leur écartement, ou de l’emploi de métal
pour les éléments d’application de l’une des faces et de
matière synthétique pour l’autre. Les deux faces peuvent
être situées à l’opposé d’une de l’autre, par exemple.
[0058] L’axe longitudinal de l’organe d’application peut
être confondu avec celui de la tige. En variante, au moins
une portion de l’organe d’application est excentrée rela-
tivement à l’axe longitudinal de la tige.
[0059] La portion flexible peut être centrée sur l’axe
longitudinal de la portion rigide de la tige ou en variante
être configurée pour excentrer l’organe d’application re-
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lativement à l’axe longitudinal de la tige.
[0060] L’organe d’application peut être à symétrie
axiale par rapport à l’axe longitudinal de l’âme ou sans
symétrie axiale par rapport à cet axe.
[0061] L’invention a encore pour objet un dispositif de
conditionnement et d’application comportant :

- un récipient d’un produit à appliquer sur les cils et/ou
les sourcils,

- un applicateur tel que défini dans l’une quelconque
des revendications précédentes.

[0062] L’invention a encore pour objet, un procédé de
traitement cosmétique, comportant l’étape consistant à :

- procéder à une application de produit, sur les cils ou
sourcils, au moyen d’un applicateur tel que défini ci-
dessus.

[0063] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente un exemple de dispositif de
conditionnement et d’application selon l’invention,

- la figure 2 représente un détail du dispositif de la
figure 1,

- la figure 3 représente la capsule de fermeture avec
la source vibrante enlevée,

- la figure 4 représente isolément la source vibrante
du dispositif de la figure 1,

- les figures 5A et 5B représentent des exemples de
sources vibrantes, boîtier ouvert,

- la figure 6A représente un exemple d’organe d’es-
sorage pouvant être utilisé,

- les figures 6B et 6C représentent d’autres exemples
d’organes d’essorages pouvant être utilisés,

- la figure 7 représente partiellement, de côté, un
exemple d’applicateur réalisé conformément à l’in-
vention,

- la figure 8 représente isolément un organe d’appli-
cation selon l’invention,

- les figures 9A à 9L représentent différents exemples,
parmi d’autres, de sections pour l’organe d’applica-
tion, faisant apparaître le contour des éléments en
saillie,

- la figure 10 représente un autre exemple, vu de côté,
d’organe d’application selon l’invention,

- la figure 11 représente en section longitudinale un
autre exemple d’organe d’application,

- la figure 12 illustre la possibilité de floquer l’organe
d’application,

- les figures 13 à 17 illustrent différentes configura-
tions d’éléments en saillie,

- la figure 18 illustre la possibilité de réaliser un trai-
tement de surface ou de munir d’un revêtement l’or-
gane d’application,

- les figures 19 et 20 illustrent des possibilités de mon-
tage de l’organe d’application sur la tige,

- les figures 21 à 24 représentent d’autres exemples
d’organes d’application,

- les figures 25 et 27 représentent isolément deux va-
riantes d’organes d’application,

- les figures 26 et 28 sont des sections transversales
selon XXVI et XXVI de la figure 25 et XXVIII-XXVIII
de la figure 27,

- les figures 29 et 30 représentent partiellement des
tiges munies d’organes d’application selon des va-
riantes de mise en oeuvre de l’invention,

- la figure 31 représente une variante d’organe d’ap-
plication avec coupe longitudinale partielle,

- la figure 32 représente en section longitudinale, un
détail de réalisation, et,

- les figures 33A à 33E illustrent différentes étapes de
réalisation d’un organe d’application selon l’inven-
tion.

[0064] Un applicateur selon l’invention peut avanta-
geusement comporter une source vibrante. Toutefois,
selon certains aspects de l’invention, l’applicateur ne
comporte pas nécessairement de source vibrante.

Source vibrante

[0065] Lorsque présente, la source vibrante est confi-
gurée pour générer des vibrations, par exemple des vi-
brations sinusoïdales, par exemple de fréquence com-
prise entre 0,5 et 1000 Hz, voire entre 1 et 500 Hz, mieux
entre 10 et 300 Hz, par exemple entre 50 et 200 Hz.
[0066] La fréquence peut varier en fonction de l’endroit
ou de la pression avec laquelle les vibrations sont trans-
mises. Les vibrations peuvent être produites de façon
intermittente ou continue. La fréquence peut être choisie
en fonction de la raideur de la tige ou de la flexibilité de
l’organe d’application, de façon à permettre à l’organe
d’application d’osciller en résonance.
[0067] La source vibrante peut comporter un généra-
teur de vibrations comprenant un moteur, par exemple
un moteur en forme de disque, entraînant en rotation une
masselotte, notamment une masselotte excentrée. La
vitesse de rotation du moteur peut être comprise entre
2000 et 15000 tr/min, étant par exemple comprise entre
4500 et 10000 tr/min.
[0068] Le générateur de vibrations peut être autre, par
exemple piézoélectrique, électromécanique ou à excen-
trique. Le générateur de vibrations peut encore compor-
ter un moteur entraînant en rotation une roue dentée au
contact d’un frotteur comportant une lame élastiquement
déformable.
[0069] La tension d’alimentation utilisée peut aller de
1,5 Volts à 9 Volts par exemple. La source vibrante peut
comprendre une source électrique telle qu’une pile bou-
ton de 1,5 Volts. Le dispositif peut encore fonctionner sur
secteur via un adapteur adéquat.
[0070] L’utilisation d’une pile bouton peut s’avérer
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avantageuse pour diminuer l’encombrement du disposi-
tif. En cas d’utilisation d’une pile bouton et d’un moteur
en forme de disque, la pile et le moteur peuvent être face
à face, côte à côte ou la face de l’un peut être en regard
de la tranche de l’autre.
[0071] La source vibrante peut comporter un organe
de commande de son fonctionnement. Cet organe de
commande peut être à déclenchement par enfoncement.
L’organe de commande peut être à contact fugitif, le fonc-
tionnement de la source vibrante cessant dès que l’or-
gane de commande est relâché.
[0072] L’applicateur peut être configuré pour permet-
tre l’actionnement automatique de la source vibrante
lorsque cette dernière est mise en place sur l’applicateur.
En variante, l’actionnement de la source vibrante peut
être déclenché par l’utilisateur en agissant sur un con-
tacteur alors que cette dernière est en place.
[0073] Les vibrations produites peuvent être orientées
sensiblement parallèlement à l’axe longitudinal de l’ap-
plicateur et/ou parallèlement à l’axe longitudinal de l’or-
gane d’application, lorsque celui-ci est rectiligne.
[0074] En variante, les vibrations peuvent être orien-
tées sensiblement perpendiculairement à l’axe longitu-
dinal de l’applicateur et/ou perpendiculairement à l’axe
longitudinal de l’organe d’application.
[0075] Les vibrations peuvent comporter une compo-
sante parallèle à l’axe longitudinal de la tige.
[0076] L’orientation des vibrations peut, le cas
échéant, être modifiée en changeant la position de la
source vibrante. L’orientation du moteur relativement à
l’organe d’application peut être modifiée lorsque la sour-
ce vibrante est déplacée.
[0077] La source vibrante peut être amovible ou non.
[0078] Le moteur est avantageusement disposé dans
un boîtier comportant deux demi-coquilles, par exemple
en matière thermoplastique, reliées par une charnière
film ou assemblées autrement. Le maintien de la source
vibrante sur l’applicateur peut se faire par friction, encli-
quetage, vissage, verrouillage au moyen d’une pièce an-
nexe, aimantation, par accrochage mécanique à cro-
chets et boucles de type "Velcro" ou collage, par exemple
à l’aide d’un adhésif repositionnable.
[0079] Le cas échéant, l’organe d’application peut être
soumis aux vibrations d’une source vibrante montée sur
un doigt de l’utilisateur, comme décrit dans la publication
EP 1 920 676.

Dispositifs

[0080] On a représenté à la figure 1 un premier exem-
ple d’un dispositif 1 de conditionnement et d’application
réalisé conformément à l’invention. Ce dispositif 1 de
conditionnement et d’application comporte un récipient
2 contenant un produit P à appliquer, et un applicateur
3 séparable du récipient 2, comportant une tige 4 munie
à son extrémité distale d’un organe d’application 5 d’axe
longitudinal X, par exemple rectiligne, et se raccordant
à son extrémité proximale à un organe de préhension 6

constituant également une capsule de fermeture du ré-
cipient 2. Cette capsule de fermeture 6 peut être confi-
gurée, comme illustré sur la figure 6A, pour recouvrir une
ouverture 7. Le récipient peut être pourvu d’un col fileté
12.
[0081] Le récipient 2 est équipé d’un organe d’esso-
rage 10 représenté à la figure 6A, par exemple constitué
par une pièce en élastomère insérée dans le col 12 du
récipient. L’organe d’essorage peut être conventionnel
ou non, voire être réglable. La lèvre d’essorage 11 peut
définir un orifice d’essorage de forme circulaire. L’organe
de préhension 6 est agencé pour fermer de manière étan-
che le récipient 2 lors de son vissage sur le col, de façon
connue en soi.
[0082] L’organe d’essorage 10 peut être réalisé par
exemple avec une lèvre d’essorage de forme ondulée,
comme illustré à la figure 6B, et décrit dans la demande
US 2009/0028627 dont le contenu est incorporé par ré-
férence, ou avec une lèvre d’essorage pourvue de fentes
se raccordant tangentiellement à l’orifice d’essorage,
comme illustré à la figure 6C et décrit dans la demande
US/20090052969 dont le contenu est incorporé par ré-
férence. On peut aussi utiliser un organe d’essorage en
mousse ou à fente(s), lesquelles peuvent être concen-
triques à l’orifice d’essorage, le cas échéant.
[0083] L’organe de préhension 6 peut définir, comme
illustré, un logement pour recevoir une source vibrante
20 fixée de façon amovible sur l’applicateur. En variante,
l’organe de préhension comporte une source vibrante
non amovible.
[0084] La source vibrante 20 comporte une surface de
commande 21, définie par exemple par un contacteur à
déclenchement par enfoncement.
[0085] L’organe de préhension 6 présente sur le côté,
à partir de son extrémité proximale, une fenêtre 9 qui
permet le passage d’un levier 41 définissant la surface
de commande 21.
[0086] Le boîtier 43 de la source vibrante 20 peut com-
porter, comme illustré sur la figure 5, un doigt 25 ou toute
autre protubérance qui peut canaliser les vibrations de
la source vibrante 20 vers l’organe d’application 5.
[0087] Le doigt 25 peut venir au contact l’organe de
préhension 6 dans le fond du logement recevant la sour-
ce vibrante 20, pour transmettre les vibrations à l’organe
d’application.
[0088] Comme on peut le voir sur les figures 5A et 5B,
le boîtier 43 de la source vibrante 20 peut être réalisé
avec deux demi-coquilles 51 et 52 reliées par une char-
nière film 54 ou assemblées autrement, les deux demi-
coquilles 51 et 52 étant par exemple moulées d’une seule
pièce dans une matière thermoplastique ou en variante
dans un autre matériau.
[0089] La demi-coquille 51 porte par exemple le doigt
25 tandis que l’autre demi-coquille présente une ouver-
ture 56 demi-circulaire, adaptée à s’engager sur le doigt
25 lorsque le boîtier est fermé. Des picots d’assemblage
60, par exemple au nombre de deux, sont réalisés sur
l’une des demi-coquilles, par exemple celle portant le
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levier 41, et peuvent s’engager dans des logements cor-
respondants 62 de l’autre demi-coquille, situés sur le
bord opposé à la charnière 54, pour assurer le maintien
en position fermée du boîtier 43.
[0090] Lorsque le boîtier 43 est refermé, l’utilisateur
peut appuyer sur la surface de commande 21 pour fermer
le circuit électrique reliant une pile 80 à un moteur 70 et
provoquer la mise en route de celui-ci. Le moteur 70 en-
traîne, dans l’exemple de la figure 5A, en rotation une
masselotte 71 dont le centre d’inertie ne se trouve pas
sur l’axe de rotation.
[0091] Cette masselotte 71 peut être externe au mo-
teur ou interne à celui-ci, comme dans l’exemple de la
figure 5B.
[0092] La source vibrante peut être proposée à l’utili-
sateur déjà montée sur l’applicateur, au sein d’un condi-
tionnement qui est par exemple un coffret, un sachet, un
blister, une boîte. En variante, la source vibrante peut
être à l’état non assemblé avec l’applicateur ou le réci-
pient au sein du conditionnement. La source vibrante
peut être proposée avec au moins deux récipients ou
deux organes d’application différents, au sein d’un même
conditionnement.
[0093] L’organe d’application 5 comporte des élé-
ments d’application en saillie 100, au moins partiellement
métalliques, ou en un autre matériau inorganique, sup-
portés par une âme 101 qui peut également être métal-
lique ou en un autre matériau inorganique.
[0094] Les éléments en saillie 100 peuvent avoir di-
verses formes et être disposés de diverses façons sur
l’organe d’application 5, comme cela sera détaillé plus
loin.
[0095] La tige 4 peut, lorsque l’applicateur comporte
une source vibrante, être réalisée entièrement dans un
même matériau et être relativement rigide. Par exemple,
en tenant d’une main l’organe de préhension 6 et en ap-
puyant avec le pouce de l’autre main sur l’organe d’ap-
plication, on peut faire fléchir légèrement la tige sans qu’il
ne se forme d’angle au niveau de la jonction entre l’or-
gane d’application et la tige.
[0096] Avec ou sans source vibrante, la tige peut avan-
tageusement comporter une portion rigide 4a et une por-
tion flexible 4b, par exemple réalisées dans des matières
thermoplastiques différentes. La portion rigide 4a peut
par exemple être réalisée dans une matière non élasto-
mère, tandis que la portion 4b est réalisée dans un élas-
tomère.
[0097] La flexibilité de la portion flexible peut être choi-
sie en fonction des propriétés recherchées pour l’appli-
cation, par exemple grâce au choix du ou des matériaux
la constituant, notamment de leur dureté Shore. Les du-
retés des matériaux de la portion flexible de la tige et de
la portion rigide adjacente de la tige peuvent être diffé-
rentes.
[0098] La portion flexible 4b peut être réalisée dans au
moins partiellement un matériau de la liste suivante : ma-
tériau élastomère, thermoplastique, thermoplastique
élastomère, PEBD, PVC, PU, les polyesters élastomères

thermoplastiques, notamment les copolymères de té-
réphtalate de butène et de polytétraméthylèneoxyde gly-
col estérifié, Hytrel®, Febax®, Santoprene®, EPDM,
PDM, EVA, SIS, SEBS, SBS, latex, silicone, nitrile, butyl,
polyuréthane, polyéther bloc amide, polyester, cette liste
n’étant pas limitative.
[0099] La portion flexible 4b peut être réalisée avec un
matériau dont la dureté est par exemple comprise entre
25 Shore A et 80 Shore D, voire entre 40 Shore A et 70
Shore D.
[0100] La longueur totale apparente de la portion flexi-
ble 4b est par exemple comprise entre 10 et 35 mm.
[0101] Une plus grande dimension transversale exté-
rieure de la portion flexible 4b est par exemple comprise
entre 1,5 et 10 mm.
[0102] La flexibilité de la portion flexible 4b peut varier
en fonction de la section transversale et du profil de la
portion flexible.
[0103] La portion flexible 4b peut avoir une section
transversale pleine ou creuse et de forme variée, par
exemple de forme choisie dans la liste suivante : poly-
gonale, carrée, rectangulaire, triangulaire, circulaire, non
circulaire, oblongue, ovale, elliptique, crénelée, en forme
d’étoile, avec une ou plusieurs gorges, annulaires ou
axiales.
[0104] La portion flexible 4b peut être symétrique de
révolution autour de l’axe longitudinal de la tige.
[0105] La portion flexible 4b peut présenter un rétreint,
le cas échéant. Ce rétreint peut être de forme annulaire.
Ainsi, dans des exemples de réalisation, la portion flexi-
ble de la tige est en forme de diabolo ou présente une
gorge annulaire en forme de créneau.
[0106] La portion flexible 4b peut encore être non sy-
métrique de révolution. Une telle forme peut permettre
d’obtenir une flexibilité de la tige qui est variable selon la
direction d’inclinaison de l’élément d’application par rap-
port à sa configuration initiale.
[0107] Quelle que soit la manière dont la tige est réa-
lisée, la portion flexible 4b peut être configurée de telle
sorte que l’organe d’application puisse être incliné de
manière réversible lors de l’application, par exemple de
plus de 10°, mieux 15°, encore mieux 30°, voire plus de
45° ou 60°, par rapport à une configuration initiale de
repos dans laquelle l’organe d’application et la partie ri-
gide de la tige sont par exemple sensiblement alignés.
[0108] La ou les parties rigides de la tige peuvent être
réalisées dans un matériau thermoplastique, notamment
l’un des matériaux choisis dans la liste suivante : PEHD,
PEBD, PE linéaire, PT, PP, POM, PA, PET, PBT, cette
liste n’étant pas limitative.
[0109] L’organe d’application 5 peut être réalisé de fa-
çon monolithique en métal, comme illustré à la figure 5
par exemple, ce métal étant choisi par exemple parmi
l’aluminium, les alliages d’aluminium, l’acier, le cuivre ,
le laiton, le bronze, le titane, le tungstène, le fer ou l’ar-
gent, entre autres. Le métal peut être magnétisable. L’or-
gane d’application peut être constitué au moins en partie
de ferrites ou de terres rares, voire totalement de ferrites
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ou de terres rares. L’organe d’application peut être en
verre ou en céramique.
[0110] L’organe d’application 5 peut être réalisé avec
un embout 110 de fixation sur la tige 4, cet embout 110
pouvant comporter tout type de relief 111 adapté à l’an-
crage dans la tige 4, éventuellement dans ou sur la por-
tion flexible 4b lorsque celle-ci existe.
[0111] Comme exemple de relief 111, on peut citer par
exemple un filetage un ou plusieurs bossages ou crans
tel qu’illustré notamment aux figures 21 et 22. Pour créer
un relief en quadrillage tel qu’illustré à la figure 21, on
peut par exemple réaliser deux filets hélicoïdaux croisés
en sens inverses, par décolletage ou autre technique
adaptée.
[0112] Les éléments en saillie 100 peuvent se présen-
ter sous la forme de nervures séparées les unes des
autres par des gorges transversales 103, qui s’étendent
par exemple tout autour de l’âme 101.
[0113] Le profil des éléments en saillie 100, lorsque
ceux-ci comportent des nervures annulaires s’étendant
autour de l’axe longitudinal de l’âme, continues ou inter-
rompues, peut être varié et n’est pas limité à la forme
circulaire illustrée à la figure 9A.
[0114] Le contour d’un élément en saillie 100 peut par
exemple être polygonal, par exemple triangulaire comme
illustré à la figure 9B, carré comme illustré à la figure 9C,
hexagonal comme illustré à la figure 9D, les sommets
pouvant être arrondis ou pointus.
[0115] Le contour d’un élément en saillie 100 peut en-
core être en forme d’étoile, comme illustré aux figures
9E à 9G, avec par exemple trois branches comme c’est
le cas sur la figure 9E, quatre branches comme c’est le
cas sur la figure 9F, ou cinq branches comme c’est le
cas sur la figure 9G. Les branches peuvent former des
rangées de dents sur l’organe d’application.
[0116] L’organe d’application peut être dissymétrique
ou excentré.
[0117] Les côtés reliant deux branches adjacentes
peuvent être arrondis, concaves vers l’extérieur, comme
illustré sur la figure 9E ou 9F, ou sous forme de dièdre
rentrant, comme illustré sur la figure 9G.
[0118] Dans l’exemple de la figure 9H, le contour est
ovale, par exemple de forme elliptique.
[0119] Dans l’exemple de la figure 9I, le contour com-
porte des côtés 103 disposés comme un polygone, et
reliés entre eux par des pointes 104. Chaque côté 103
se prolonge jusqu’au sommet de la pointe 104 associée
Toutes les pointes 104 peuvent être orientées dans le
même sens circonférentiel autour de l’âme 101.
[0120] Le contour peut également présenter une forme
générale de sablier, comme illustré sur la figure 9J, avec
par exemple deux ailes diamétralement opposées, qui
peuvent être reliées uniquement par l’âme ou se raccor-
der autour de l’âme.
[0121] Dans l’exemple de la figure 9L, le contour com-
porte des portions arrondies, notamment circulaires 106,
et des portions rectilignes 107 qui se raccordent aux por-
tions arrondies en formant des pointes 108.

[0122] Le contour d’un élément en saillie, lorsqu’ob-
servé selon l’axe longitudinal de l’âme, peut d’une ma-
nière générale être à symétrie axiale par rapport à l’axe
longitudinal de l’âme ou sans symétrie axiale par rapport
à l’axe longitudinal de l’âme.
[0123] On a illustré sur la figure 9L la possibilité de
réaliser l’organe d’application avec à la fois une partie
en matériau inorganique, notamment métallique, et une
partie en matériau organique, notamment thermoplasti-
que.
[0124] La partie métallique comporte par exemple des
éléments d’application 100 sous la forme de nervures
formant saillie sur au moins un coté de l’organe d’appli-
cation, ces éléments étant reliés par une âme 101.
[0125] La partie non métallique 148 est réalisée par
exemple dans une matière thermoplastique et peut com-
porter des éléments d’application 149, qui peuvent par
exemple dépasser de la partie métallique d’un coté au
moins de l’organe d’application, par exemple sur deux
cotés opposés comme illustré à la figure 9L. Sur cette
figure, l’organe d’application présente deux cotés oppo-
sés pourvus d’éléments d’application métalliques 100 et
entre ces deux cotés opposés, deux autres cotés oppo-
sés pourvus des éléments d’application non métalliques
149. La partie non métallique 148 peut être surmoulée
sur la partie métallique.
[0126] Dans les exemples des figures 9A à 9K, on a
représenté l’âme 101 avec une section transversale cir-
culaire ou ovale mais cette section peut encore être de
forme polygonale ou autre, pleine ou creuse. De même,
les éléments en saillie peuvent être pleins ou ajourés.
[0127] Lorsque l’âme et/ou les éléments en saillie sont
ajourés, une matière de comblement non métallique peut
éventuellement les remplir, par exemple une matière
thermoplastique.
[0128] Lorsqu’observé de côté, perpendiculairement
à l’axe longitudinal, l’organe d’application peut présenter
une surface enveloppe ayant différents profils.
[0129] La surface enveloppe, qui est définie par les
contours libres des éléments en saillie 100, peut, sur au
moins une portion de la longueur de l’organe d’applica-
tion, par exemple plus de la moitié de sa longueur, être
cylindrique, de section circulaire ou non, la section trans-
versale de la surface enveloppe pouvant notamment être
l’une de celles décrites aux figures 9A à 9L.
[0130] La portion distale de la surface enveloppe peut
être effilée en direction de l’extrémité distale de l’organe
d’application, comme illustré à la figure 7. Il peut en être
de même de l’extrémité proximale de la surface enve-
loppe, par exemple dans le but de faciliter la traversée
de l’organe d’essorage, aussi bien lors de l’introduction
dans le récipient que lors de l’extraction de celui-ci.
[0131] La surface enveloppe E peut passer par un ex-
tremum, par exemple un maximum, entre les extrémités
proximale et distale de la partie de l’organe d’application
servant à l’application du produit, comme illustré à la fi-
gure 10.
[0132] L’écartement entre les éléments en saillie 100
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peut ne pas être constant le long de l’axe longitudinal de
l’organe d’application, comme illustré à la figure 11. Par
exemple, l’écartement peut être réduit à proximité des
extrémités proximale et distale de la partie de l’organe
d’application servant à l’application du produit et plus
grand dans une portion médiane de l’organe d’applica-
tion.
[0133] Les figures 10 et 11 illustrent la possibilité de
réaliser les éléments en saillie avec une forme effilée
vers un sommet 106, par exemple avec deux faces 107
de part et d’autre du sommet 106 qui sont coniques
autour de l’axe longitudinal X de l’organe d’application.
Ainsi, deux faces 107 adjacentes appartenant à deux
éléments en saillie consécutifs biconiques peuvent for-
mer une gorge 103 en V, divergeant vers l’extérieur.
[0134] Bien entendu, un écartement variable entre les
éléments en saillie 100 le long de l’élément d’application
peut être réalisé, avec toute forme d’élément en saillie.
[0135] Les éléments en saillie 100 et/ou l’âme 101 de
l’organe d’application peuvent recevoir un flocage 120,
comme illustré à la figure 12.
[0136] Le flocage 120 peut comporter un seul type de
floc ou un mélange de flocs.
[0137] On a représenté aux figures 13 à 17 différents
exemples de configurations d’éléments en saillie 100,
parmi d’autres.
[0138] Les éléments en saillie, qu’ils soient métalli-
ques ou non, peuvent avoir des sommets arrondis, com-
me illustré à la figure 13, et être orientés par exemple
chacun perpendiculairement à l’axe longitudinal X, ayant
par exemple une forme symétrique par rapport à un plan
médian perpendiculaire à cet axe X, lequel peut être rec-
tiligne ou curviligne.
[0139] On peut réaliser l’organe d’application 5 avec
des éléments en saillie, qu’ils soient métalliques ou non,
qui sont espacés les uns des autres le long de l’âme 101,
comme représenté à la figure 14, ou qui se touchent,
comme représenté par exemple aux figures 10 et 12.
[0140] Sur les figures 15 à 17, on a illustré la possibilité
pour l’organe d’application 5 de comporter des éléments
en saillie, qu’ils soient métalliques ou non, de formes
différentes, par exemple une succession d’éléments en
saillie chacun de forme biconique alternant avec des élé-
ments en saillie chacun en forme de tronçon de cylindre.
[0141] Les éléments en saillie, lorsqu’ils sont de for-
mes différentes, peuvent avoir des hauteurs différentes.
Par exemple peuvent être présents sur l’organe d’appli-
cation des éléments en saillie de hauteurs respectives
h1 et h2 différentes, les éléments de plus grande hauteur
h1 alternant par exemple avec les éléments de plus petite
hauteur h2.
[0142] Les éléments en saillie de plus petite hauteur
peuvent être réalisés, comme illustré à la figure 17, en
tronquant le sommet des éléments de plus grande hau-
teur, par exemple par usinage.
[0143] L’organe d’application 5 peut recevoir un trai-
tement de surface ou un revêtement de surface, afin par
exemple de former en surface une couche 125 d’un autre

métal que celui dans lequel est réalisé l’organe d’appli-
cation dans sa partie sous-jacente, par exemple un pla-
cage d’un métal noble, par exemple de l’or, de l’argent
ou du tungstène. La couche 125 peut également être
formée par un traitement thermique du métal ou être
constituée par une couche d’un oxyde, par exemple afin
de conférer plus de glissant ou plus d’accroche à l’organe
d’application, ou de modifier sa couleur. L’organe d’ap-
plication peut par exemple être réalisé en aluminium ano-
disé en surface.
[0144] Le cas échéant, l’organe d’application peut
comporter des éléments en saillie qui sont revêtus en
surface d’un vernis et/ou d’une peinture ou d’un revête-
ment non métallique, par exemple élastomère ou PTFE.
[0145] L’organe d’application peut recevoir un traite-
ment de passivation ou d’anodisation. L’organe d’appli-
cation peut être sablé ou traité par plasma ou érodé autre-
ment.
[0146] L’organe d’application 5 peut être réalisé avec
toute forme facilitant sa fixation sur la tige 4.
[0147] Par exemple, l’organe d’application 5 peut être
creux et présenter une cavité 130 dans laquelle peut être
sous-injectée la matière de la portion flexible 4b de la
tige, comme illustré à la figure 19. La cavité 130 peut par
exemple s’étendre sur plus de la majeure partie de la
longueur de la partie utile à l’application de l’organe d’ap-
plication 5.
[0148] On voit sur la figure 19 que la partie flexible 4b
peut être réalisée, le cas échéant, avec une gorge 135
située entre l’organe d’application 5 et la portion rigide
4a de la tige. On voit également sur cette figure que la
fixation de la portion flexible 4b sur la portion rigide 4a
peut s’effectuer par insertion d’un embout 139 de la por-
tion flexible 4b dans un logement 140 de la portion rigide
4a.
[0149] Sur la figure 20, on a illustré le fait que la portion
flexible 4b peut comporter un embout 142 inséré dans
un logement 143 formé à l’extrémité proximale de l’or-
gane d’application 5.
[0150] L’organe d’application 5 peut être réalisé avec
des éléments en saillie 100 de faible hauteur, formés par
exemple par un quadrillage réalisé à la surface de l’or-
gane d’application.
[0151] On a illustré à la figure 22 la possibilité pour les
éléments en saillie 100 de s’étendre selon des plans res-
pectifs inclinés par rapport à l’axe longitudinal X de l’âme
101 de l’organe d’application 5.
[0152] On a également illustré sur cette figure la pos-
sibilité pour la surface enveloppe E de passer par un
minimum entre les extrémités proximale et distale de la
surface d’application, la surface enveloppe ayant une for-
me générale de cacahuète.
[0153] On a illustré à la figure 23 la possibilité de cintrer
l’organe d’application 5 pour donner à l’axe longitudinal
X de l’âme une forme curviligne, l’axe longitudinal X ayant
par exemple une première courbure dans un sens, puis
une deuxième courbure dans le sens contraire, dans un
même plan.
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[0154] L’extrémité distale de l’organe d’application
peut se situer ou non sur l’axe longitudinal de la tige 4.
[0155] L’organe d’application 5 peut avoir ou non une
portion d’âme d’axe rectiligne parallèle à l’axe longitudi-
nal de la tige.
[0156] Sur la figure 24, on a illustré la possibilité pour
l’âme d’avoir une section transversale qui varie le long
de l’axe longitudinal de l’âme, avec par exemple des élé-
ments en saillie 100 de hauteur constante. Ainsi, le profil
de la surface enveloppe E peut être variable suivant l’évo-
lution de la section transversale de l’âme.
[0157] Pour réaliser un organe d’application 5, on peut
injecter du métal dans un moule. On peut éventuelle-
ment, après l’étape de moulage, usiner l’organe d’appli-
cation.
[0158] On peut partir d’un barreau, notamment un bar-
reau cylindrique de révolution, usiner le barreau pour for-
mer un embout servant à la fixation sur la tige, puis usiner
les disques formant les éléments en saillie servant à l’ap-
plication. Cet usinage peut s’effectuer par exemple en
entraînant en rotation sur lui-même le barreau ou à l’aide
d’un outil entraîné en rotation autour du barreau. On peut
ensuite, le cas échéant, donner à l’organe d’application
la section souhaitée, par fraisage par exemple, notam-
ment une section telle que l’une de celles représentées
aux figures 9A à 9L.
[0159] Ensuite, le cas échéant, l’organe d’application
peut subir un traitement de surface, par exemple un sa-
blage ou autre traitement. On peut aussi partir d’un bar-
reau métallique, comme illustré à la figure 33A, usiner
l’embout 110 servant à la fixation sur la tige, comme il-
lustré à la figure 33B, puis la pointe 150 de l’organe d’ap-
plication, comme illustré à la figure 33C, et réaliser en-
suite des reliefs à la surface de l’organe d’application,
par décolletage ou autre technique d’usinage, par exem-
ple attaque laser ou chimique.
[0160] On peut par exemple, comme illustré à la figure
33D, réaliser un filet hélicoïdal 155 le long de l’organe
d’application, entre la pointe 150 et l’embout 110, puis,
une fois ce filet réalisé, décolleter les éléments en saillie,
comme illustré à la figure 33E.
[0161] On peut, grâce à l’utilisation d’un métal usina-
ble, réaliser un organe d’application avec des formes
nouvelles, et par exemple réaliser plusieurs reliefs suc-
cessivement sur l’organe d’application pour combiner
toutes formes de nervures et gorges
[0162] D’une façon générale, la hauteur des éléments
en saillie, qu’ils soient métalliques ou non, mesurée par
rapport à l’âme, peut être constante ou non pour un mê-
me élément en saillie, lorsque l’on se déplace autour de
l’axe longitudinal de l’âme, et la hauteur moyenne peut
par exemple varier de 0,5 mm à 5 mm.
[0163] L’épaisseur d’un élément en saillie 100, mesu-
rée parallèlement à l’axe longitudinal de l’âme, peut être
comprise par exemple entre 0,2 mm et 1 mm, par exem-
ple entre 0,5 et 0,6 mm, notamment 0,55 mm. Par exem-
ple, l’épaisseur des nervures servant d’éléments d’appli-
cation, notamment lorsqu’elles sont sous forme de dis-

ques, peut être d’au moins 0,2 mm au moins et les gorges
formées entre deux nervures adjacentes peuvent être
d’épaisseur comprise entre 0,5 et 3 mm. La base d’une
nervure, au niveau du raccordement avec l’âme, peut
avoir une épaisseur allant par exemple jusqu’à 3 mm.
[0164] Le nombre d’éléments en saillie, sur l’organe
d’application, est compris par exemple entre 3 et 600,
par exemple 3 et 40.
[0165] Par exemple, un organe d’application ayant une
partie venant au contact des cils pour l’application de 20
mm de long peut comporter 25 éléments d’application
constitués par les crêtes d’un filetage, et pour 35mm de
long entre 40 et 45 éléments d’application.
[0166] Le poids de l’organe d’application est par exem-
ple supérieur à 0,5 g et par exemple compris entre 0,7
et 3,5 g.
[0167] On peut, le cas échéant, réaliser l’organe d’ap-
plication non seulement avec des éléments en saillie au
moins partiellement métalliques, mais également avec
des éléments en saillie non métalliques, réalisé par
exemple par surinjection d’une matière thermoplastique
sur l’organe d’application. Cela peut permettre de béné-
ficier sur l’organe d’application de plusieurs zones ayant
des caractéristiques de chargement en produit et/ou de
peignage et d’application du produit différentes.
[0168] On peut utiliser, pour réaliser l’organe d’appli-
cation au moins en partie, une matière thermoplastique
comportant une charge de particules métalliques, de fa-
çon à augmenter la densité des éléments en saillie qui
ne seraient pas entièrement réalisés en métal. La pro-
portion de particules métalliques peut aller de 0,5 à 70%
en poids.
[0169] On peut réaliser les éléments en saillie en rap-
portant sur une âme, qui peut être métallique ou non,
des disques métalliques.
[0170] On peut réaliser sur l’un des exemples d’orga-
nes d’application représentés sur le dessin, une ou plu-
sieurs gorges longitudinales supplémentaires parallèles
à l’axe longitudinal de l’âme, formant ainsi des encoches
additionnelles sur l’organe d’application. L’invention
n’est pas limitée aux exemples décrits. On peut notam-
ment combiner entre elles les particularités de réalisation
illustrées au sein d’exemples non illustrés. Par exemple,
l’un quelconque des organes d’application peut être muni
de n’importe lequel des moyens de fixation de l’organe
d’application sur la tige, représentés sur le dessin.
[0171] La tige peut être réalisée avec ou sans portion
flexible 4b pour l’un quelconque des organes d’applica-
tion représentés sur le dessin.
[0172] La surface enveloppe peut avoir un plus grand
diamètre supérieur ou non à celui de la tige.
[0173] L’organe d’application peut éventuellement
être matricé pour former un angle à sa base.
[0174] L’organe d’application peut avoir des éléments
en saillie formés par un ou plusieurs filets hélicoïdaux.
[0175] Lorsque l’organe d’application comporte un filet
hélicoïdal, celui-ci peut progresser dans le sens horaire
et anti-horaire vers l’extrémité distale. L’organe d’appli-
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cation peut comporter le cas échéant un filet progressant
dans le sens horaire puis anti-horaire ou inversement.
[0176] Sur la figure 25 on a illustré la possibilité pour
l’organe d’application de comporter une partie métallique
sur laquelle sont rapportées des touffes de poils 300.
[0177] L’organe d’application 5 comporte par exemple
des trous 301 dans lesquels sont insérées les touffes de
poils 300, les poils étant retenus sur la partie métallique
par exemple par matriçage de celle-ci.
[0178] L’organe d’application 5 peut comporter en
outre, comme illustré, si on le souhaite, des éléments
d’application 100 métalliques, par exemple sur les cotés
de l’organe d’application différents des faces par lesquel-
les les poils sortent. Les trous 301 recevant les touffes
de poils peuvent être chacun d’axe perpendiculaire à un
grand axe de la section transversale aplatie de la partie
métallique de l’organe d’application, comme illustré à la
figure 26.
[0179] En variante, l’axe des trous peut être autre, par
exemple oblique par rapport à ce grand axe.
[0180] On a illustré aux figures 27 et 28 la possibilité
de réaliser l’organe d’application 5 avec un logement
320, par exemple sous forme de trou traversant ou de
fente traversante, ce logement étant rempli par une ma-
tière non métallique 325, par exemple une matière ther-
moplastique surmoulée sur la partie métallique. Les élé-
ments d’application 149 peuvent être formés avec la par-
tie non métallique, moulée sur la partie métallique. Ces
éléments d’application 149 se présentent par exemple
sous la forme de dents, qui sont par exemple disposées
en rangée(s) sur un ou plusieurs cotés de l’organe d’ap-
plication.
[0181] Sur la figure 31, on a représenté un organe d’ap-
plication dans lequel le logement 320 se présente sous
la forme d’une fente allongée parallèlement à l’axe lon-
gitudinal de l’organe d’application. D’un coté au moins
de l’organe d’application est réalisé en matière thermo-
plastique au moins une rangée de dents 149, avec par
exemple des dents disposées en quinconce.
[0182] On voit également sur cette figure que l’on peut
réaliser la portion flexible 4b de la tige avec deux loge-
ments 333 et 334 à ses extrémités axiales, dans lesquels
sont respectivement insérés la queue 110 de la partie
métallique de l’organe d’application et un embout 338
réalisé avec la partie rigide de la tige. L’embout 338 et
la queue 110 sont par exemple pourvus de reliefs desti-
nés à améliorer l’ancrage au sein de la portion flexible
4b. Cette dernière peut être réalisée avec au moins une
gorge 339, comme illustré, pour lui conférer plus de flexi-
bilité.
[0183] Lorsque l’on réalise l’organe d’application 5
avec au moins une partie non métallique, la partie mé-
tallique peut comporter au moins un canal 341 qui peut
servir à injecter à l’intérieur de la partie métallique de
l’organe d’application la matière thermoplastique desti-
née à constituer la partie non métallique.
[0184] Ce canal 341 s’étend par exemple jusque dans
la queue 110 de la partie métallique de l’organe d’appli-

cation, voire peut la traverser en totalité, et peut débou-
cher par exemple, comme illustré à la figure 32, dans un
logement 320, qui est par exemple une fente s’étendant
longitudinalement sur la majeure partie de l’organe d’ap-
plication.
[0185] On a illustré sur la figure 29 la possibilité de
réaliser l’organe d’application avec une partie servant à
l’application qui est excentrée par rapport à l’axe longi-
tudinal de la tige.
[0186] On a illustré à la figure 30 la possibilité de réa-
liser l’organe d’application avec une partie servant à l’ap-
plication, qui présente deux cotés distincts où l’implan-
tation des éléments en saillie est différente. Par exemple,
l’un des cotés peut présenter des éléments en saillie très
rapprochés tandis que l’autre coté peut présenter des
éléments en saillie plus distants les uns des autres. La
taille des éléments en saillie sur chacune des faces peut
être différente. Les deux cotés sont par exemple situés
à l’opposé l’un de l’autre.
[0187] L’organe d’application peut être associé, le cas
échéant, à une source de chaleur. L’organe d’application
peut intégrer dans ce cas un élément chauffant, par
exemple un fil résistif.
[0188] Dans tous les exemples ci-dessus, le métal
peut être remplacé par un autre matériau inorganique,
par exemple une céramique ou un verre.
[0189] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Applicateur comportant :

- un organe d’application (5) au moins partielle-
ment en un matériau inorganique, comportant
une âme différente d’une âme torsadée et des
éléments d’application en saillie portés par
l’âme, notamment autres qu’un ressort hélicoï-
dal,
- une tige supportant l’organe d’application et
comportant une portion rigide (4a) et une portion
flexible (4b), notamment en matière synthéti-
que, s’étendant entre l’organe d’application et
la portion rigide.

2. Applicateur selon la revendication 1, comportant une
source vibrante (20) pour soumettre l’organe d’ap-
plication à des vibrations.

3. Applicateur selon la revendication 1 ou 2, la portion
flexible (4b) étant au contact de l’organe d’applica-
tion.

4. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’organe d’application étant en-
tièrement réalisé dans ledit matériau inorganique,
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notamment en métal.

5. Applicateur selon la revendication précédente, l’or-
gane d’application étant usiné ou moulé.

6. Applicateur selon la revendication 4 ou 5, le matériau
inorganique étant choisi parmi les métaux, les céra-
miques, les verres.

7. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la masse de l’organe d’applica-
tion étant supérieure à 0,5 g.

8. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’organe d’application compor-
tant une pluralité de nervures transversales (100)
constituant des éléments d’application.

9. Applicateur selon la revendication précédente, l’or-
gane d’application comportant une pluralité de ner-
vures (100) de forme annulaire constituant des élé-
ments d’application.

10. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, les vibrations comportant une
composante parallèle à l’axe longitudinal de la tige.

11. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la portion flexible étant moulée
au contact de l’organe d’application.

12. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’organe d’application ayant un
axe longitudinal curviligne.

13. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’organe d’application ayant subi
un traitement de surface ou présentant un revête-
ment de surface.

14. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’organe d’application étant au
moins partiellement floqué.

15. Dispositif de conditionnement et d’application
comportant :

- un récipient contenant un produit à appliquer
sur les cils et/ou les sourcils,
- un applicateur tel que défini dans l’une quel-
conque des revendications précédentes.
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